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R. P. facultative 
à Lucerne 

Dans ces premiers mois de 1931 il a été de nou
veau beaucoup question de l'application de la re
présentation proportionnelle dans maints cantons 
suisses. Dans la majeure partie des Etats confédé
rés, comme on le sait, ce mode de scrutin a été 
adopté pour le recrutement des assemblées législa
tives (Grands Conseils). Une petite minorité de 
cantons reste cependant réfractaire à ce système 
électoral même sur le terrain législatif. Vaud, no
tamment, est dans ce cas. Le dernier assaut des 
minorités contre le système majoritaire intégral 
y a été repoussé il y a quelques mois. 

Dans plusieurs des cantons déjà dotés de la R. 
P. législative, le parti socialiste tente de l'intro
duire pour l'élection du gouvernement, où, pour 
le moment, elle a moins de faveur. Cette tentati
ve se heurte généralement au front des partis 
« bourgeois » unis seulement pour la circonstan
ce. Le peuple neuchâtelois vient de repousser, 
pour la seconde fois, une initiative socialiste ten
dant à l'introduction de la R. P. à l'exécutif, mais 
à une majorité plus faible qu'à la première épreu
ve. La question va de nouveau se poser prochai
nement à Zurich, à Berne et en Argovie. Il est 
probable que la R. P. subira encore dans ces can
tons le même sort qu'à Neuchâtel. Les propor
tionnantes qui luttent aujourd'hui sur le terrain 
de l'exécutif paraissent rencontrer plus d'obsta
cles que ceux qui, il y a quelque vingt ou tren
te ans, soutenaient cette innovation seulement 
dans le domaine législatif, cantonal et fédéral. 

Cependant, le principe de la R. P. pour avoir 
subi des échecs dans le canton de Vaud, qui fut 
toujours ingrat pour elle, et à Neuchâtel, qui fut 
autrefois un canton novateur à cet égard, n'est 
pas précisément en déroute comme aimeraient le 
croire ses adversaires fonciers ou intéressés. Il 
n'a pas subi que des revers. 

Une coalition occasionnelle des socialistes et 
des chrétiens-sociaux de Genève a étendu le 
champ d'action de ce mode d'élection aux com
munes moyennes de ce canton qui scrutinaient 
jusqu'ici selon le système majoritaire, alors que 
la R. P. n'était appliquée que dans les grandes 
communes. 

Dans le canton de Lucerne, une coalition des 
cléricaux et des socialistes (c'est à la mode main
tenant !) a réussi, en janvier écoulé, à faire pas
ser de justesse, contre l'opposition opiniâtre du 
parti radical, une loi bizarre concernant l'intro
duction facultative de la R. P. aux élections com
munales. Cette loi, dont on a voulu faire une 
machine de guerre contre le parti radical, procla
me l'application de la R. P. dans les communes 
si dans un vote préalable les deux cinquièmes des 
électeurs — et non la majorité — se sont pronon
cés en sa faveur. Ainsi par un vote récent quel
ques communes lucernoises ont été dotées de la 
R. P. bien que la majorité de leurs électeurs 
l'aient repoussée, parce que la minorité 
favorable atteignait les deux cinquièmes des vo
tants présents. 

Les radicaux lucernois ont recouru au Tribunal 
fédéral contre cette loi cantonale qui, à leur avis, 
se trouvait en contradiction avec l'art. 6 et autres 
de la Constitution fédérale, laquelle accorde sa 
garantie aux Constitutions cantonales, à condi
tion que celles-ci assurent à tous les citoyens 
l'exercice de leurs droits politiques selon les 
principes démocratiques. Or, la nouvelle loi élec
torale lucernoise qui admet qu'une minorité dé
terminée peut imposer sa volonté à la majorité, 
remplit-elle cette condition ? se sont demandés les 
recourants. 

Les juges de Lausanne ont écarté le recours ra
dical lucernois. La loi incriminée a été sanction
née par la majorité des votants et elle ne s'appli
que qu'au choix du mode d'élection et non à l'é
lection elle-même. On ne peut pas dire que c'est la 
minorité qui fait la loi à la majorité. Il s'agit, en 
•somme, de l'application de la R. P. facultative. 
Si cette application dépendait dans chaque cas du 
bon vouloir d'une majorité, elle n'aurait pas sou
vent l'occasion de fonctionner. 

Cet arrêt du Tribunal fédéral intéresse direc
tement plusieurs cantons dont les lois électorales 
particulières contiennent des dispositions sembla
bles. A Zoug, Soleure, Neuchâtel, Fribourg, et 
en Valais aussi, c'est une minorité encore plus fai
ble qu'à Lucerne qui peut décider, par voie de pé
tition (et non par vote préalable) si les élections 
communales auront lieu à la proportionnelle. 

A Fribourg, une loi de 1894 applique la R. P. 
aux élections communales à la demande : de 5 
citoyens actifs dans les communes de moins de 
100 âmes ; de 10 citoyens dans les communes de 

100 à 600 habitants ; de 25 citoyens dans les 
communes d'une population supérieure à 600 tê
tes. Un système semblable est prévu pour les 
élections au Grand Conseil. 

En Valais, la R. P. est facultative au commu
nal depuis 1908 et obligatoire aux élections au 
Grand Conseil depuis 1920. 

Pour que la R. P. soit appliquée dans une com
mune valaisanne, il faut qu'à chaque renouvelle
ment des autorités administratives élues pour 
quatre ans, la demande en soit faite dans un dé
lai fixé par au moins le cinquième des électeurs 
de la commune, à défaut de quoi c'est le scrutin 
majoritaire qui fonctionne de nouveau. 

Ainsi un cinquième des citoyens peut deman
der l'application d'un droit qui a été reconnu 
par la majorité. A Lucerne, on va moins loin puis
qu'il faut les deux cinquièmes. Mais il y a la for
me d'application qui n'est pas heureuse là-bas. 
C'est le vote préalable qui choque et qui est 
inopportun. Demander tout exprès l'opinion de 
50 personnes et proclamer ensuite que l'avis de 
20 d'entre elles prévaut contre celui des 30 au
tres, cela est en effet fort peu démocratique. Les 
législateurs proportionnalistes de Lucerne au
raient dû adopter le système admis notamment à 
Fribourg et en Valais. Ils auraient fait preuve de 
plus de sagesse politique et auraient évité de 
nombreuses cabales en perspective et une agita
tion inutile. 

Mais puisque la loi a été faite ainsi nous enga
geons nos amis de Lucerne, que nous félicitons en
core pour leurs récents succès, à utiliser ce sys
tème électoral défectueux qui dans quelques loca
lités pourra aussi se tourner contre nos adversai
res traditionnels ainsi pris à leurs propres piè
ges. G. 

— Nous avons oublié de dire dans l'article ci-
dessus que là où la R. P. est déjà implantée une 
majorité des deux tiers est nécessaire pour la 
supprimer. On a voulu favoriser le système pro
portionnel. Les législateurs lucernois de la majo
rité ne méritent pas des félicitations pour les 
complications qu'ils ont trouvées. 

GRAND C O N S E I L ^ 
Séance du mardi 26 mai 1931 

Président : M. G. de Kalbermatten 

Après lecture de divers messages, les secrétai
res informent la Haute Assemblée que la Société 
pour l'Industrie chimique, à Bâle, a déposé un re
cours contre l'article 6 du décret du 27 janvier 
1931 sur l'assainissement de la plaine du Rhône, 
de Monthey à Bouveret, qui l'oblige à participer 
aux travaux d'assainissement. Le Conseil d'Etat 
propose d'accepter le recours. Une commission se
ra nommée par le bureau. 

Une interpellation est déposée par M. Weissen 
au sujet de l'accident survenu au passage à ni
veau de Lalden. Le garde-barrière ayant été sup
primé malgré l'opposition de la commune, M. 
Weissen demande quelles mesures l'Etat compte 
prendre pour empêcher que de nouveaux acci
dents se produisent. 

Interpellations Escher 
Elles sont au nombre de trois, que M. Escher 

développe successivement. La première a trait à 
la circulation par les cols, qu'il y aurait lieu de 
faciliter, entre autre en demandant que le dé
blaiement des neiges se fasse plus tôt. Passant à 
an autre ordre d'idées, l'interpellant traite de l'ac
quisition par l'Etat de la bibliothèque de Lavallaz. 
M. Escher voudrait qu'on adresse des remercie
ments à M. Reichenbach qui a, dit-il, grandement 
facilité cette acquisition par l'Etat. 

Enfin la troisième interpellation est relative à 
la situation des cantonniers sur la route du Sim-
plon. 

M. Walpen répond au nom du Conseil d'Etat 
aux deux premières questions. Il est d'accord 
d'entreprendre des démarches en vue d'une meil
leure circulation. Mais M. Escher, en sa qualité 
de conseiller national, serait bien placé pour in
tervenir à Berne. Pour ce qui est de l'acquisition 
de la bibliothèque de Lavallaz, M. Walpen, tout 
en reconnaissant les grands mérites de M. Reichen
bach, fait observer qu'il n'a été en cette circons
tance que le représentant de la famille de Laval
laz au cours des tractations. 

M. de Cocatrix répond au troisième objet vje 
l'interpellation. Il conteste qu'on n'ait pas don
né de congé aux cantonniers chargés de la route 
du Simplon. Pour ce qui est des traitements, que 
M. Escher voudrait plus élevés, on ne peut les 
augmenter avant de savoir quelles charges incom
beront à l'Etat en vertu de la nouvelle loi sur les 
routes. 

M. Escher se déclare satisfait. La question est 
ainsi liquidée. On passe alors aux 

Décrets sur les bisses 
et, tout d'abord, au projet de décret concernant 
l'établissement d'une distribution d'eau pour le 
sulfatage et l'irrigation du vignoble de Fully. Les 
canalisations projetées ne sont que des artères 
principales sur lesquelles les propriétaires du vi
gnoble pourront greffer des conduites secondaires. 
Le coût estimatif s'élève à 100.000 fr. Le subside 
de l'Etat sera de 30.000 fr. au maximum. 

Ce décret est voté en premiers et seconds dé
bats, vu l'urgence. 

Un deuxième projet concernant la réfection 
des bisses de Grône est également adopté en pre
miers et seconds débats. Le coût estimatif des 
travaux s'élève à 130.000 fr. L'Etat alloue un 
subside de 30 %, qui ne pourra cependant dépas
ser le montant de 39.000 fr. 

Le projet de décret concernant la réfection 
du bisse Glisseri est renvoyé au Conseil d'Etat 
pour étude. 

Et l'on reprend le projet de loi sur la classifi
cation, la construction, l'entretien et la police des 

Routes 
MM. Décaillet et Meyer rapportent. 
Les routes et voies publiques sont divisées en 

quatre classes, à savoir : a) les routes cantona
les ; b) les routes communales ; c) les chemins 
muletiers ; d) les chemins vicinaux. La classifi
cation de toutes les routes du canton fera l'ob
jet d'un décret spécial, qui ne sera pas soumis à 
la votation populaire. C'est ce que propose la 
commission. 

Une discussion s'engage entre M. Petrig, qui es
time que les articles fixant le mode de classifi
cation ne sont pas assez précis, et M. Couchepin^ 
président de la commission, qui apporte la preu
ve du contraire. 

Les routes cantonales sont divisées en deux 
classes : a) les routes internationales ou inter
cantonales, dès le dernier village traversé ; b) les 
routes principales de la plaine et de la montagne 
allant jusqu'au dernier village traversé par les 
routes internationales ou intercantonales. 

M. Veuthey voudrait qu'on ajoute une 3me 
classification : routes intercantonales de plaine. 

La proposition de M. Veuthey n'obtient qu'une 
voix : la sienne. 

M. Imhof propose qu'on énumère dans le pro
jet de loi les routes cantonales classées. M. Cou
chepin estime que cette question ne doit pas se 
poser. Dans le cas contraire, il faudra revenir sur 
l'art. 6 qu'on a voté déjà et qui prévoit que les 
routes seront classées par décret spécial. Sur quoi 
M. Imhof retire sa proposition. 

D'après l'art. 10 les frais de construction, re
construction, cylindrage et revêtement des routes 
cantonales sont supportés : a) pour les routes 
internationales ou intercantonales, dès le dernier 
village traversé, par la Caisse d'Etat. Cette parti
cipation peut être diminuée par décret du Grand 
Conseil ; b) pour les routes principales de la plai
ne et de la montagne jusqu'au dernier village 
traversé : 

7/10 par la Caisse d'Etat ; 
3/10 par les communes intéressées. 
M. Delacoste démontre qu'il y a une contradic

tion dans l'ai, a) de l'art. 10. On prévoit que la 
participation de l'Etat peut être diminuée, alors 
que dans le 1er alinéa on précise que tous les 
frais sont supportés par la Caisse d'Etat. Si on 
prévoit une diminution de sa part de dépenses, il 
faut pourtant prévoir également qui sera tenu 
de payer ce que l'Etat n'aura pas à débourser. 

M. Delacoste propose la suppression de la fin 
de l'article. 

M. Couchepin, président de la commission, ex
pose pour quel motif on a prévu cette disposition, 
mais ne s'oppose pas à la proposition de M. De
lacoste. M. de Cocatrix par contre s'y oppose. Il 
est soutenu par M. Praz, puis par M. Evéquoz 
qui demande le renvoi de l'article à la commis
sion. 

Les art. 15, 16 et 17 établissent à qui incombe 
l'entretien des routes cantonales. D'après le pro
jet, il incomberait pour les 7/10 à l'Etat et pour 
les 3/10 aux communes intéressées. La commis
sion propose de mettre les 9/10 à la charge de 
l'Etat et 1/10 à la charge des communes, le dé
blaiement des neiges devant incomber en outre 
entièrement à l'Etat. 

M. Morand propose de supprimer les art. 16 
et 17 et de modifier l'art. 15. D'après le tableau 
de l'Etat, d'après les normes proposées par la 
commission, celui-ci économiserait une somme de 
23.000 fr, comparativement à la situation actu
elle. Est-ce bien la peine dans ce cas-là de faire 
une répartition de 9/10 et 1/10 ? M. Morand pro-

[f Nouvelles du jour y | 
Le ministère polonais a donné sa démission 

mardi au Président de la République. 
* * » 

La crise ministérielle belge paraît bien diffi
cile à résoudre. M. Poullet refuse de constituer 
un ministère pour raisons de santé. 

• * * 

Le congrès socialiste français continue ses dé
libérations à Tours. Elles se poursuivront mercre
di autour du militarisme et de la défense natio
nale. La question soulève des controverses entre 
les délégués d'aile gauche et ceux d'aile droite. 

On n'est pas encore fixé sur la détermination 
que prendra M. Briand au sujet de la conserva
tion de son portefeuille. On croit cependant qu'il 
restera dans le cabinet Laval. 

pose de mettre tous les frais à la charge de l'E
tat pour la route en dehors de la localité. 

M. Meyer, rapporteur, approuve la proposition 
de M. Morand, au nom d'une minorité de la 
commission. 

Le Conseil d'Etat, par la bouche de M. de Co
catrix, serait d'accord qu'on mette les 8/10 des 
frais à la charge de l'Etat, mais non davantage. 
Il ne peut admettre non plus que l'Etat doive 
payer les frais de déblaiement des neiges. Il prie 
M. Morand de bien vouloir en tout cas surseoir 
à sa proposition jusqu'au moment de la discus
sion générale. 

M. Lorétan, conseiller d'Etat, estime qu'il est 
prématuré de discuter maintenant cette ques
tion. La question de la répartition des frais doit 
être discutée simultanément pour les routes can
tonales et les routes communales. Il dépose une 
motion d'ordre qui est de traiter cette question 
lors de la discussion générale, quand les députée 
pourront se prononcer en connaissance de cause. 

Revenant sur la question du déblaiement des 
neiges, qui a été soulevée, M. Couchepin démon
tre qu'il faut tenir compte des besoins nouveaux. 
Il faut que le déblaiement se fasse par l'Etat, si
non dans certaines communes le travail ne se fe
ra pas, ce qui risque d'entraver toute la circula
tion. Pour le reste, M. Couchepin s'oppose à ce 
qu'on embrouille la question en faisant interve
nir dans le chapitre relatif aux routes cantonales 
des dispositions concernant les routes communa
les, comme voulait le faire M. Meyer. 

Répondant à M. Métry, qui propose le renvoi, 
M. Couchepin s'y oppose. Il estime que cela ne 
nous fera pas avancer d'un pas dans l'étude de la 
question. 

M. Petrig reprend la proposition Meyer de vo
ter pour les routes communales en même temps 
que pour les routes cantonales le principe de met
tre tous les frais d'entretien et de déblaiement 
des neiges à la charge de l'Etat. 

M. Lorétan précise que, pour ce qui le concer
ne, il n'a proposé que de surseoir la décision re
lative à la répartition des frais jusqu'après l'exa-
ment des autres articles. 

M. Evéquoz croit qu'il serait plus simple que 
la commission veuille bien examiner encore la 
question. Il est difficile de prendre une décision 
pour les routes cantonales, sans être renseigné au 
sujet des routes communales. Il y a, selon lui, une 
grande analogie entre ces deux questions, elles 
doivent être examinées simultanément. 

M. Fama est d'avis qu'on complique trop cette 
question. On cherche même à la compliquer, dit-
il, pour nous obliger à la renvoyer. Pourtant, el
le est simple. Il n'y a pas de raison de discuter des 
routes communales maintenant alors qu'il s'agit 
de la route cantonale. 

M. Couchepin conteste certaines allégations de 
M. Evéquoz, suivant lesquelles les députés ne sont 
pas suffisamment renseignés. Il y a des mois que 
les députés ont en mains les indications nécessai
res et les tableaux comparatifs établis par l'Etat. 

M. Métry dépose une motion d'ordre suivant 
laquelle les art. 15, 16, 17 et 27, qui fixe la sub
vention de l'Etat pour les routes communales, se
raient discutés à la fin des chapitres sur les rou
tes cantonales et communales. 

Dans ce cas, déclare M. Morand, je propose au 
contraire de discuter immédiatement les art. 15, 
16, 17 et 27. Il n'y a pas de raison de discuter 
les détails avant de connaître l'essentiel. 

La proposition Métry appuyée par le gouver
nement est votée par 40 voix contre 36 à celle 
de M. Morand. La proposition de la commission, 
qui est de continuer sans autre la discussion, est 
repoussée par 37 voix contre 36. 

Abonnez-vous au « Confédéré » 



LE CONFÉDÉRÉ 

Fête cantonale de chant 
Sierre 30-31 mai 1931 

On nous communique : 

Un concours cantonal de chant ne doit pas être 
qu 'une occasion de réjouissances, si excellentes 
fussent-elles. Il doit avoir une signification de 
perfect ionnement , marquer l 'aboutissement de 
progrès, donner des mots d 'ordre pour l 'avenir, 
indiquer des directions. 

On a relevé déjà qu'à Sierre, pour la premiè
re fois, aura lieu un concours de chant grégo
rien. Dans l 'ensemble de la catholicité, on assiste 
à un renouveau du plain-chant. L 'Abbaye de So-
lesmes en fut sur tout la promotr ice . Les papes 
demandent avec insistance cette res taurat ion ; ils 
déclarent le plain-chant le chant officiel de l'E
glise. 

« C'était aussi, dit Huysmans, l ' idiome de l'E
glise, l 'Evangile musical accessible, comme l'E
vangile même, aux plus raffinés et aux plus hum
bles. » 

En Suisse romande , un mouvement dans ce sens 
se dessine aussi. Dernièrement se déroulai t à Ge
nève une Semaine de chant grégorien organisée 
par la Fédéra t ion genevoise et présidée par 
Dom Gajard, maî t re de chœur à Solesmes. Trois 
éminent8 par t ic ipants de cette semaine de chant 
grégorien composeront précisément le jury spé
cial de la fête de Sierre. M. Georges Haenni no
tamment est l 'organisateur du concours de Sier
re, celui qui dans tout le Valais se dépense pour 
la cause de la musique et p répare , pa r son tra
vail au milieu du futur clergé diocésain, une musi
que l i turgique plus digne dans nos paroisses ; du 
chœur du Collège de St-Maurice que dirige M. le 
chanoine Edgar Voirol. 

On t rouvera de même à Sierre le témoignage 
de la vogue croissante que rencont re en Valais 
le chant de l 'école pales t r ienne. La p lupar t des 
œuvres religieuses choisies pa r les sociétés appar
t iennent à l 'école palestr ienne. M. le chanoine 
Broquet fait dans le livret de fête l 'exégèse de 
« quelques lieux communs sur la polyphonie du 
XVIme siècle ». Il appar tena i t à l 'organisateur 
des concerts de la mi-carême à l 'Abbaye de St-
Maurice, au p romoteu r discret d 'une musique li
turgique plus adéquate à la p léni tude de vie et à 
la force exubérante du catholicisme, d 'expr imer 
ainsi une tendance nouvelle et de dire les raisons 
d'en favoriser le progrès . 

M. l 'abbé Bovet , dans un article presque à l'em-
porte-pièce pa r son entra in et sa joie, mais qui 
n 'en est pas moins profond, par le dans le l ivret 
de la chanson popula i re : « Le peuple et sa chan
son ». Il en est, peut-on dire , l ' apôtre . I l se ré
jouira qu'à Sierre le Collège de St-Maurice en
core et le Chœur mixte de St-Maurice me t t en t en 
honneur cette forme éminemment sociale, comme 
il dit et comme nous dirons avec quelque snobis
me, de la musique. 

Les directeurs et les comités des sociétés se
ront heureux enfin de lire dans le l ivret de fête 
de judicieux conseils et des remarques d 'un hau t 
intérêt de M. Roger Vuataz sur le réper to i re des 
chœurs d 'hommes. 

Les compositeurs valaisans ne seront pas ou
bliés à Sierre : le Z immermannchor célébrera le 
chant re du Haut-Valais ; la Sainte-Cécile de Vex 
chantera un « Tota Pulchra es » de M. Ch. Haen
ni ; le chœur mixte de St-Maurice des chansons 
populaires harmonisées par M. le chanoine Bro
quet ; et M. Parche t sera à l 'honneur , car il le 
méri te . Le chœur mixte de Sierre exécutera une 
œuvre de lui « L 'Hymne au Pays » composée pour 
la fête de chant , qui est d 'une beauté âpre et 
grande, le chant du Valais rude , tourmenté et 
victorieux. 

A Sierre, de tout le Valais ! 

— P r e n d r o n t la paro le au cours du banque t de 
la fête cantonale de chant , M. Pi t te loud, prési
dent du Conseil d 'Etat , et M. Oscar de Chasto-
nay, greffier du Tr ibunal , prés ident du comité de 
récept ion. Les discours de récept ion seront pro
noncés par M. l 'avocat Gard et M. le Dr Genti-
net ta . Le comité d 'organisat ion de la fête canto
nale de chant rappel le aux sociétés qu'elles doi
vent re tourner les billets de loterie pour le 28 
mai. L 'organisat ion d 'une fête de cette impor tan
ce, malgré le succès que r empor te ra celle de Sier
re, ne laisse pas d"être péril leuse au point de 
vue financier. Il faut que toute la Fédéra t ion des 
sociétés de chant p rê te au comité d 'organisation 
un concours effectif. 

Programme des concerts. — Samedi 30 mai, à 20 
h. 15, à la cantine de fête : 

Harmonie de Sierre, la Gérondine 
Direction : M. Lecomte 

1. Cortège carnavalesque, marche solennelle, G. 
Ragizade. 

2. Ouverture du Prisonnier, Della-Maria. 
3. Ballet Egyptien, Nos 1, 2, 3, 4, A. Luigini. 
4. Czardas No 1, sur les airs nationaux hongrois, 

G. Michiels. 
5. Le Chasseur Maudit, poème symphonique, C. 

Franck. 
6. Mijn Groet, marche, A.-J. Roelen. 

7. Chorale sédunoise 
Prière du Rutli, G. Doret ; Le rêve dans la Forêt, 

Reinberg ; 
8. Mannerchor, Viège 
Unsere Berge, Suter ; Bitte, K. Meister. 
9. Ballet 

10. Martigny, Chœur d'Hommes 
Nos Montagnes, Suter ; Chante encore, Hegar. 

11. Monthey, Orphéon 
Le Secret de la Cloche, Lendvai ; Nuit d'Etoiles, 

Becker. 

12. Brigue, Chœur mixte 
Mein Heimatlaud. Mannerchor, G. Zimmermann ; 

Z'Walliserland. Gemischer Chor, G. Zimmermann ; 

Dimanche 31 mai, à 12 h. 30, à la cantine de fête : 
Fanfare municipale de Chippis 

Direction : F. Véronèse 
1. Lewski, pas redoublé, G. Gadenne. 
2. Esquisses provençales par Popy : 

Suite symphonique : 
1. Fête champêtre ; 
2. Au Bord du Ruisseau ; 
3. Rêverie aux Etoiles ; 
4. Farandole aux Flambeaux. 

Production du Jodler-Club Alpenrôsli, Sierre 
3. La Somnambule, fantaisie sur l'Opéra, Joseph 

Kessels ; 4. Esteimbourg en fête, A. Doyen. 

5. Chœur mixte,'St-Maurice 
L'Amour passager, chœur à 5 voix, G. Gastoldi ; 

Gentil Coquelicot, chœur à 4 voix harm., L. Bro
quet ; Colin, chœur à 4 voix harm., L. Broquet. 

6. L'Espérance, Chœur d'Hommes de Chalais 
L'Océan, Mohring ; Branche de lilas blanc, A. Dé-

néréaz. 
7. Chœur mixte de Saillon 
Chanson du Chevrier, solo et 4 voix mixtes, G. 

Doret ; A la Suisse, 4 voix mixtes, J. Bovet. 

8. Collège de St-Maurice 
Chansons populaires. 

CHOEURS D'ENSEMBLE 

9. Sociétés de langue allemande 
Sternnacht, R. Becker. 
Direction : Oetiker. 

10. Division supérieure 
Nuit d'Etoiles, R. Becker ; Tenebrae factae sunt, 

Vittoria. Direction : S. Haenni. 

11. Deuxième division 
Clartés, A. Mozart ; Chant de mai, T. Morley. 
Direction : L. Broquet. 

12. Première division 
Printemps, A. Parchet ; Ce beau printemps, R. de 

Lassus. Direction : A. Parchet. 

Concert au Casino le dimanche 31 mai, à 14 h. : 
Chœur mixte de Sierre, avec orchestre 

Le Printemps, Haydn. 

Monthey, Orphéon 
Le pauvre Laboureur, Vuataz ; Chante encore, He

gar ; Tenebrae factae sunt, Vittoria. 

Collège de St-Maurice 
Ad te levavi, motet, Palestrina ; Hymne d'après 

l'Apothéose des maîtres chanteurs, Wagner. 

Mannerchor, Viège 
Wandelt im Licht, H. Huber ; Vinetta, Stahl. 

Chœur mixte de Sierre, avec orchestre 
Hymne au Pays, A. Parchet. 

Le concert du Casino sera radiodiffusé. Le comité 
d'organisation remercie les sociétés qui ont bien vou
lu accepter de se produire dans ces divers concerts 
et spécialement le Chœur mixte de Brigue (160 exé
cutants), qui viendra donner, à Sierre, avec orches
tre, quelques-unes des œuvres du prof. Zimmermann, 
en particulier la Cantate « Mein Heimatland » (texte 
du prof. Werleu), qui eut tant de succès déjà à la 
fête de chant de Sion et dimanche passé à Brigue. 
A SIERRE, DE TOUT LE VALAIS ! 

Le Comité de Presse. 

M u s i q u e s . — Les délégués de l 'Association 
cantonale des musiques valaisannes ont eu leur 
assemblée annuel le d imanche à Sion. La principa
le question à l 'o rdre du jour fut l 'organisation 
de la prochaine fête cantonale . Vu le renvoi de la 
fête fixée à Sion et à la requê te de VAgaunoise, 
le prochain festival cantonal aura lieu en 1932 
à St-Maurice. Cette manifestat ion coïncidera avec 
l ' inaugurat ion et le bap tême du drapeau cantonal . 
A la suite de cet te décision le comité cantonal a 
été renouvelé comme suit : Prés ident : Broucboud 
Victor, St-Maurice ; vice-président-secrétaire : Fa-
vre Alfred, St-Maurice ; caissier : Schnorck Jean , 
St-Maurice ; membres adjoints : Defago et Galet-
ti, Monthey ; E. Pi l let , Mart igny ; Alber t de Tor-
renté , Sion ; Oscar Waser, Sierre ; Bla t te r , Viège. 

Fausses p ièces de deux francs. — 
On a signalé, il y a quelques jours , l ' appar i t ion à 
Lausanne de fausses pièces de 2 fr., po r t an t le 
millésime de 1921. 

On nous fait pa r t qu 'on en a vu également à 
Vevey ; elles sont fort bien imitées et po r t en t le 
millésime de 1920. On les reconnaî t à leur tou
cher savonneux. 

Elles pour ra ien t bien venir jusqu 'en Valais. 
Vérifions not re monnaie . 

Statist ique scolaire. — Il y avait en 
1930 en Valais 725 écoles pr imaires en augmen
tation de cinq sur l 'année précédente . Le nombre 
des écoliers étai t dans tout le canton de 22.456 
contre 22,193 en 1929. L 'augmenta t ion est donc 
de 263 (105 garçons et 158 filles). Ces élèves se 
répar t issent en 11,270 garçons et 11.186 filles. 
Les deux sexes s 'équilibrent à peu près. Les cours 
complémentai res ont été fréquentés pa r 3799 
jeunes adolescents (3710 en 1929). 

B o v e r n i e r . — On danse. — La fanfare 
l'Union organise un bal champêt re pour diman
che 31 mai. La jeunesse et tous les amis de Bo
vernier y sont cordia lement invités. Ce sera une 
belle et joyeuse après-midi. 

S a l v a n . — La Société d 'agr icul ture de Sal-
van organise pour le d imanche 7 juin une v i n t e 
à l 'école cantonale d 'agr icul ture et à l 'école mé
nagère rura le de Châteauneuf, avec au re tour vi
site du domaine viticole du Grand-Brûlé , de la Ca
ve coopérat ive de Leytron, du domaine de la Sar-
vaz et de la région agricole de Fully. 

La dite Société adresse à tou te la popula t ion 
un pressant appel et espère que nombreux seront 
ceux qui voudront prof i ter de l 'occasion qui est 
offerte pour se r endre compte du développement 
agricole de no t re canton pendan t ces dernières 
années. 

Un appel part icul ier est adressé aux demoisel
les et aux dames ; l 'école ménagère rura le de Châ
teauneuf leur réserve des surprises. 

Agriculteurs de Salvan, qui t tons pour un jour la 
montagne, allons passer une journée dans la plai
ne du Rhône , nous aurons à admirer les œuvres 
de nos pouvoirs publics et de ceux qui comme 
nous t ravai l lent la ter re . 

Le prix de la course en autocars de Vernayaz 
à Sion et retour, avec le dîner est fixé à 9 fr. pour 
les sociétaires et les membres de leur famille et 
à 11 fr. pour les non-sociétaires. Le p rogramme 
de la journée sera communiqué u l té r ieurement ; 
p r iè re de s'inscrire auprès des membres du comi
té. Pour le Comité : 

Le président : M. Jacquier. 

Ecole d'agriculture de Château-
n e u f . — (Comm.) Les personnes qui désirent 
visiter l 'Ecole cantonale d 'agricul ture de Château-
neuf sont avisées que le dernier d imanche de 
chaque mois est prévu à cet effet. Elles sont priées 
d 'aut re par t d'en avert ir préalablement la Direc
tion si elles désirent ê t re accompagnées dans la 
visite des bât iments ou des cultures. 

La Direction. 

S i e r r e . — Noyade à Géronde. — M. Her-
mann Zenhausern. 19 ans, originaire de Burchen, 
(district de Rarogne) , appren t i menuisier à Sier
re, qui se promenai t vendredi après-midi au bord 
du lac de Géronde, a glissé soudain sur une pier
re et est tombé à l 'eau. Des passants en tendant 
crier sont arrivés aussitôt, mais le lac é tant très 
profond à cet endroi t , on n'a pu hélas sauver 
l ' infortuné jeune homme dont le corps n'a été re
tiré que deux heures plus tard. 

Le jeune Z. était un garçon très appl iqué et 
très sérieux ; il avait b ientôt fini son apprentissa
ge chez M. Tschopp, et son père, menuisier aussi, 
se réjouissait de le voir revenir à Burchen pour 
le seconder. 

N a x . — M. Louis Comina, juge et ent repre
neur, est décédé d imanche à l'âge de 58 ans. 

M o n t h e y . — Verrerie. — La Verrerie de 
Monthey a in te r rompu le travail pour une durée 
d'un mojis au moins. 

L'établissement occupait , tant en ouvriers qu'en 
personnel de bureau, cent vingt personnes. C'est 
pour Monthey un coup fâcheux. 

La direction étudie les moyens de renflouer 
l 'entreprise, de t rouver les ressources financières 
nécessaires pour appor te r à la fabrication les pro
cédés modernes . Si elle réussit, on peut espérer 
voir rena î t re et refleurir une ancienne industrie, 
créée en 1822, jadis prospère , qui a fourni pen
dant longtemps, à la plus grande part ie de la 
Suisse et de la Savoie, la verrer ie blanche souf
flée, qui a occupé jusqu'à trois cents ouvriers. 

Des ouvriers congédiés, les uns ont t rouvé du 
travail chez les en t repreneurs de la région ou 
chez des agriculteurs, d 'autres reçoivent des in
demnités de la caisse de chômage. 

s a s • r e r 
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Martigny-Bourg 
Le drapeau de la Fanfare municipale 

La date du 7 juin a été définitivement choisie par 
la fanfare de Martigny-Bourg, d'accord avec le Co
mité de l'Harmonie de Martigny-Ville, pour le bap
tême du nouveau drapeau de la musique. Ce drapeau, 
que la maison de broderie Fraefel et Cie, à St-Gall, 
vient d'achever, est l'œuvre de notre distingué et dé
voué artiste-peintre M. André Closuit. De couleur 
rouge, il porte en médaillon sur l'une de ses faces 
les armoiries de Martigny-Bourg entourées de L'inscrip
tion -.Fanfare municipale de Martigny-Bourg. C'est le 
nom que portera dorénavant notre société ; sur l'au
tre une superbe lyre et deux dates : 1931, son an
née de naissance, et 1907, année de fondation de 
notre société. Proportions et teintes sont si bien do
sées que chacun le trouve très réussi. On pourra le 
voir dès demain dans la vitrine des magasins Simo-
netta, puis chez M. Moret frères, à Martigny-Ville, où 
il sera successivement exposé. 

Pour se couvrir en partie des frais d'acquisition de 
ce drapeau, notre société a ouvert une souscription. 
C'est M. Tony Moret qui a bien voulu s'en charger. 
Nous ignorons si notre souscription a eu ebaucoup 
de succès jusqu'à maintenant ou si à son tour elle 
sera victime de la crise générale ! Nous savons que 
la générosité de nos amis est souvent mise à l'épreu
ve, mais nous sommes certains que cette fois encore 
ils feront le geste que notre société attend d'eux. 
D'avance nous les en remercions chaleureusement. 

Le programme détaillé de la journée du 7 juin se
ra donné prochainement. 

Société de g y m n a s t i q u e « O c t o d u r i a » 
Demain soir, jeudi 28 crt, assemblée générale de 

1«' Octoduria », à 20 h. 30. 

Grande Giornata Coloniale ItaUana 
Domenica 31 Maggio, la Colonia Italiana di Mar

tigny, con solenne cerimonia, inaugurera la nuova 
bandiera délia Mutuo Soccorso. Saranno presenti S. 
E. il Ministro d'Italia a Berna e il Ro Console di Bri-
ga. Prenderanno parte alla Fcsta le Société consorel-
le del Cantone. . 

In taie occasione, verra allestita una Lotteria-T»m-
bola attraente, a favore del nuovo vessillo, alla quale 
figureranno i doni di S. M. il Re, del Principe Ere-
ditario e del Duce. 

PROGRAMMA 
Ore 9.30, Adunata alla Scuola Italiana. 
Ore 10.15, Ricevimento alla Stazione délie Auto-

rità e Società. 
Ore 10.45, Corteo. 
Ore 11, Alla Cattedrale : Benedizione del nuovo 

vessillo. S. Messa. 
Ore 11.30. Andata al Cimitero. Deposizione di une 

corona al Monumento dei Caduti. 
Ore 12, Vermouth d'onore al « Café de Martigny ». 
Ore 12.30, Banchetto ufficiale all,Hôtel Kluser. 
Ore 14.30, Apertura délia Tombola. 
Ore 17.30, Accompagnamenta délie Società alla 

Stazione. 

La Tombolu e lo svolgimento délia Festa avranno 
luogo alla Gran Sala deirHôtel de Ville gentilmen-
te concessa. Prcsterà servizio la Musica Italiana. Nel 
locale funzionerà ottimo servizio di Buffet e Cautina. 

Tutti indistintamente, Indigeni c Italiani, al di 
fuori e al di sopra di ogni partito, sono cordialissi-
mamente invitati. 

(Vedasi annunzio). // Comitato. 

« Martigny-Actualités » 
La vogue de Notre-Dame. 

Le Parc de l'Hôtel Clerc avec ses environs immé
diats, transformés pour la circonstance en champ 
d'attractions, vient de s'ouvrir. 

Pendant deux jours, tout ce que notre ville comp
te de gens heureux va y défiler. 

Par sympathie, — les sociétés locales ne méritaient-
elles pas cette faveur particulière pour leur coura
geuse innovation ? — nos édiles avaient décrété que 
ce samedi premier jour de festivité serait férié. 

Pour remplir la mission dont le Confédéré m'avait 
chargé, je me rendis sur l'emplacement de fête que 
déjà envahissait une foule haletante. Et, chemin fai
sant, je ne pus m'empêcher de me réjouir de cette 
union de nos sociétés locales, de cette vogue joyeu
se qui allait semer la gaîté dans notre cité, à l'ordi
naire si tranquille. 

A l'entrée du Parc, qui disparait sous un flot de 
décorations du meilleur effet, j 'ai croisé M. Pillet 
et ses amis. Il reçoit. Dans un attroupement, j 'aper
çus le plus jeune de nos présidents et, rien qu'à le 
voir, je le sentis heureux : le rêve qu'il caressait de
puis si longtemps était devenu, grâce à cette bonne 
volonté populaire, une réalité. 

Dans l'enceinte, la fête bat son plein. La partie de 
gauche réservée aux attractions plus bruyantes con
naît un gros succès. C'est un effrayant fouillis de 
carrousels, fox-trots, manèges, qui voisinent avec les 
légendaires <c tire-pipes ». M. Muller, en directeur 
consciencieux, passe et repasse, inspectant et diri
geant. 

Un monde d'employés, de dactylos, de jeunes 
« bonnes » venues avec les robes de leurs patronnes, 
prend d'assaut les « métiers » au grand plaisir des 
forains. Sans répit, l'on se succède. Quel monde, quel
le bousculade. L'entrain est vraiment formidable. 

Placé ainsi sous le signe de la gaîté, de la musi
que, la << vogue de Notre-Dame » doit plaire à tous 
les publics. 

J'en étais là, lorsque deux bras féminins m'arrachè
rent à cette contemplation et m'emmenèrent vers le 
coin opposé. 

Ici, c'est l'endroit réservé à la danse, Il est situé 
au fond d'une coquette salle, subitement sortie de 
terre, que l'on a communément appelée « restaurante. 
Des accords voilés d'une musique étrange me par
viennent. Dans ce restaurant de fortune, sorte de 
gourbi, des garçons empressés, style « Alger » vous 
servent du couscous et d'autres spécialités arabes — 
faut bien que les voyages servent à quelque chose ! 
— pendant que de gracieuses demoiselles arborant le 
costume valaisan servent la raclette ou des tripes mi
lanaises, spécialité « Chœur d'Hommes », sous l'œil 
vigilant de M. Leryen. 

Là, tous les visages sont connus. C'est un public 
choisi, amateur de bonnes choses. Ces fins gourmets 
eurent tôt fait de prendre d'assaut toutes les tables. 
Mais, il faut que je vous le dise, « Le Masque » est 
à l'affiche dans un numéro de café-concert. 

A voir le succès triomphal de cette première vo
gue, la joie de tout ce monde, la foule sans cesse 
accrue, je n'en revenais pas. Qui eût cru, l'an passé, 
qu'à Martigny on parviendrait à organiser une telle 
fête populaire. Ce coup de maître de nos sociétés 
locales démontrait, à l'évidence, leurs possibilités. 

Mes petites amies, elles, ne se demandaient pas 
tant de choses. Tout leur paraissait naturel. Sirotant 
orangeades sur citronnades, conversant à haute voix, 
riant aux éclats, elles ne s'en faisaient pas. 

Continuant notre visite, nous inspections, bras-des
sus, bras-dessous, la partie de droite, consacrée à 
« Martigny-1920 ». 

Amusant au possible ! 
J'ai revu les figures sympathiques des musiciens. 

Ce coin est pittoresque, image du passé. On fait hon
neur au traditionnel jeu de quilles, à la loterie sem
piternelle, au jeu de fléchette, enfin, à toute la bat
terie des anciennes kermesses. 

Quel entrain. Quel besoin de se distraire. 
Minuit !! 
Il va falloir rentrer, mes petites, il se fait tard. 
— Heureuses, dites-moi ? Vous n'avez pas de com

mission pour le Confédéré ? 
— Si M. Spectator, si. Dites-leur bien... 
•— A qui ? 
— A qui ? vous savez mieux que nous.. Aux socié

tés locales, aux organisateurs, aux initiateurs sur
tout. Dites-leur bien que leur idée était géniale et que 
nous avon6 vécu une première journée exquise. Di
tes-leur un gros merci de notre part. 

— C'est tout ? 
— Non, dites-leur encore, bien gentiment, que 

nous en avions assez de leurs anciennes kermesses 
avec leurs orchestres-fanfares. Nous voulions du 
nouveau. Nous méritions mieux que ça, n'est-ce pas ? 

— Certainement. Eufin, réjouissez-vous, vous 1 avez 
votre «vogue», comme vous l'aurez chaque année, 
grâce à l'union des sociétés locales. 

— Bravo ! 
— M. Spectator, un petit mot gentil avant de non» 

séparer ? 
— Ah ! oui ! Que voulez-vous que je vous dise ? 

Que vous êtes jolies ? 
— Non, mieux que ça. 
— Gentilles ? 

Ding. ding, ding, ding, ding, ding. 
Allons debout, paresseux. Veux-tu te dépêcher. II 

est 8 h. moins 10. Tu vas arriver en retard à ton bu
reau. Qu'as-tu ce matin, c'est la troisième fois que 
je te réveille ? 

Ce n'était qu'un rêve SPECTATOR. 

<N[ LA RÉGION ïs 
Les accidents 

Au passage à niveau de Maxilly (Hte-Savoie), les 
deux fillettes de M. Frossard, garde-barrière, jouaient 
près de la voie. L'une d'elles, en s'amusant, jeta sa 
poupée sur les rails. La petite Henriette, trois ans 
et demi, ouvrit le portillon et voulut aller relever la 
poupée sans se soucier du train qui arrivait. L'enfant 
fut happée par la locomotive et affreusement bles
sée. Elle est décédée des suites de ses blessures quel
ques heures après. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Le Ittit qui « va au feu » 
Une m é n a g è r e à Zurich a subi un c o m m e n c e 

ment d'asphyxie par le gaz. Le r é c h a u d s'était 
éteint , le lait « était a l lé au f eu » sans que la 
dame s'en soit aperçue . A u b o u t d'un certa in 
temps, e l le s 'e f fondra, pr ise de mala i se . P a r 
bonheur, son mari rentra. La m a l h e u r e u s e a é t é 
transportée à l 'hôpital alors qu'i l é tai t e n c o r e 

temps. 
Le geste qui convient 

A Lausanne , u n e j e u n e f i l le ayant t r o u v é 
et remis à sa propr ié ta i re u n e e n v e l o p p e conte 
nant environ 4 5 0 fr. en bi l l e t s de b a n q u e , a reçu 
une récompense de 50 fr. Le ges te — de la jeu
ne fille et de la propr ié ta i re — m é r i t e b i e n d'ê
tre relevé en un t e m p s où la c o r r e c t i o n n'est pas 
des plus usue l l es . 

A Lit cerne 
Le Grand Conse i l de L u c e r n e a é lu p r é s i d e n t 

M. Winiker, conse i l l er na t iona l , c o n s e r v a t e u r , par 
85 voix sur 114 . 

Tué dans une rixe 
Une querel le s 'étant p r o d u i t e en tre u n agricul

teur Heinrich S e n n et le m a n œ u v r e K l e m e n s Hur-
limann. à Sta l l ikon ( Z u r i c h ) , le p a y s a n s 'empara 
d'une boute i l le de b ière se t r o u v a n t sur u n e tab le 
et asséna un terr ible c o u p sur la tê te de s o n in
terlocuteur. H u r l i m a n n , g r i è v e m e n t b l e s sé , a suc
combé. On retrouva son corps le l e n d e m a i n ma
tin dans la cuis ine . Le c o u p a b l e a é t é arrêté . 

Famille nombreuse 
On signale le cas d'un p è r e de f a m i l l e d 'Alters-

wyl (Fribourg), M. Pierre -Canis ius Curty , c a n t o n 
nier, qui eut de son p r e m i e r m a r i a g e 14 e n f a n t s 
et du second huit . Il a 15 f i l les et 7 garçons . 

Les ours de St-Sulpice 
Des montreurs d'ours e n t o u r n é e dans la Côte 

vaudoise se t r o u v a i e n t ces jours à St -Sulp ice 
(Vaud). 

Leur « m é n a g e r i e » cons i s te en u n ours b r u n 
adulte et un o u r s o n p l u s ou m o i n s dressés . Mardi 
soir, alors q u e l e propr i é ta i re condui sa i t ses d e u x 
animaux à l 'abreuvo ir , l 'ourson lui é c h a p p a . T a n 
dis qu'il se m e t t a i t à sa poursu i t e , le gros ours 
resta un ins tant seul . 

A ce m o m e n t passa i en t à p r o x i m i t é M. Constant 
Krieg, agr icu l teur à St -Sulpice , et s o n j e u n e f i ls , 
Paul, âgé d e c inq ans. 

Le p lant igrade , m o i n s inof fens i f qu'i l n 'en a-
vait l'air, c o u r u t à eux, menaçant , et M. K r i e g e t 
son garçonnet d e prendre la fu i te à t o u t e s j a m b e s . 
Ils furent rejo ints par la b ê t e fur i euse p r e s q u e à 
l'entrée d e leur maison. 

L'ours terrassa tout d'abord l ' enfant , l e grif fa et 
le mordit, lui faisant une p r o f o n d e b l e s sure dans 
le f lanc droit. E n v o u l a n t d é f e n d r e son e n f a n t , 
M. Krieg: fut m o r d u à son tour. 

Enfin, grâce à q u e l q u e s vo i s ins accourus a u x 
cris des v i c t i m e s , ce l les -c i f u r e n t d é l i v r é e s du fau
ve, que son p r o p r i é t a i r e maî tr i sa p e u après . 

L'enfant K r i e g a é t é t r a n s p o r t é à l 'hôpi ta l can
tonal après avo ir r e ç u les p r e m i e r s so ins . S o n é ta t 
n'est pas sans insp irer des i n q u i é t u d e s . M o i n s gra
vement a t te int , s o n p è r e a p u r e g a g n e r s o n domi
cile. Par m e s u r e de p r é c a u t i o n , on lui a fa i t u n e 
injection de s é r u m a n t i t é t a n i q u e . 

Aux chutes du Rhin 
Deux j e u n e s g e n s qui es saya ient d 'approcher 

du rocher qui o b s t r u e la c h u t e du R h i n , près 
Schaffhouse, a v e c u n c a n o t de c a o u t c h o u c , on t 
été pris dans u n r e m o u s . L ' e m b a r c a t i o n a chav iré 
et les d e u x i m p r u d e n t s se s o n t n o y é s sans qu'au
cun des n o m b r e u x s p e c t a t e u r s n'ait p u leur por
ter secours. I ls a v a i e n t é t é avert i s du pér i l avant 
leur départ , l ' endro i t p r é s e n t a n t des dangers sé
rieux pour u n b a t e a u si l éger . 

Les v i c t i m e s sont E r n e s t Zulauf , 21 ans , instal
lateur, et Kar l T e h l a , 2 4 ans , T c h é c o s l o v a q u e . 
Tous deux é t a i e n t d o m i c i l i é s à Zurich et fa i sa ient 
partie de la S o c i é t é d 'av iron o u v r i è r e . 

Les obsèques de M. Baumberger 
Les obsèques de M. B a u m b e r g e r , conse i l l e r na

tional, ont eu l i eu lund i m a t i n e n p r é s e n c e d'u
ne foule n o m b r e u s e , à Zur ich . MM. Mot ta , Musy 
et Meyer, conse i l l e r s f é d é r a u x , u n e d é l é g a t i o n d e 
l'assemblée f é d é r a l e , d e n o m b r e u x p a r l e m e n t a i r e s 
de tous les part i s , d e s m e m b r e s du g r o u p e chré
tien-social du G r a n d Conse i l zur icho is et u n grand 
nombre de r e p r é s e n t a n t s du c lergé ass is ta ient à 
la cérémonie. D e s d i scours furent p r o n o n c é s , n o 
tamment par MM. Scherrer , conse i l l er na t iona l , 
de St-Gall, au n o m de l 'Assemblée f é d é r a l e ; Wid-
mer, au n o m des ca tho l iques zur ichois e t du part i 
chrétien-social ; B u o m b e r g e r , prés ident de la So
ciété p o p u l a i r e ca tho l ique suisse ; P e r r i e r , prési
dent du parti conserva teur suisse. 

Le* accident* 
Lundi soir, un ouvr ier m o n t e u r - é l e c t r i c i e n n o m 

mé Cartell i , qui travai l le à l ' ins ta l la t ion d e la li
gne é lec tr ique N e u c h â t e l - L a C h a u x - d e - F o n d s , est 
tombé du train dans le tunne l d e Convers . I l a eu 
les deux mains c o u p é e s . U n m é d e c i n d e La Chaux-
de-Fonds s'est r e n d u sur p l a c e i m m é d i a t e m e n t 
pour lui donner les so ins nécessa ires . 

— Un accident s'est p r o d u i t m a r d i dans u n im
meuble en cons truct ion , à B â l e . . U n b l o c d e pier
re de 4 5 0 ki los est t o m b é sur l e sol b l e s s a n t d e u x 
ouvriers. L'un d'eux fut si g r i è v e m e n t a t t e in t 
qu il est mort au b o u t de q u e l q u e s h e u r e s , q u a n t 
a l 'autre il a dû être t ransporté d 'urgence à l 'hô
pital . 

— L u n d i soir, u n grave a c c i d e n t s'est p r o d u i t 
sur la route L a c h e n - G a l g e n e n ( S c h w y z ) . U n m o t o 
cyc l i s te , en vou lant d e v a n c e r un cyc l i s te , frôla ce 
dernier et le f it tomber . L e cyc l i s te , g r i è v e m e n t 
b lessé , a été transporté à l 'hôpi ta l où il a s u c c o m 
b é p e n d a n t la nuit . Il se n o m m e B e n o i t Faes s l er , 
27 ans, marié , p è r e d e d e u x en fant s . Quant au 
m o t o c y c l i s t e , il a d i sparu sans avo ir é t é r e c o n n u . 

Les noyades 
Lundi après-midi 3 sœurs , Ml les Lando l t , d o n t 

le père est ouvr ier agr ico le à N a e f e l s (Glar i s ) , 
âgées de 15 , 16 et 17 ans, s 'étaient r e n d u e s à 
Obersee tha l . A r r i v é e s à «Waag» , l 'une d'el les 
vou lu t p r e n d r e un ba in de p ieds , mais e l l e glissa 
dans le lac à un endro i t d a n g e r e u x . Les d e u x au
tres j e u n e s f i l les v o u l u r e n t por ter secours à leur 
sœur , mais g l i s sèrent à leur tour et se n o y è r e n t . 
Les corps ont é t é ret irés d e l 'eau. 

— U n terrible acc ident s'est p r o d u i t d i m a n c h e 
sur le lac des Quatre -Cantons : 

U n b a t e a u - m o t e u r dans l eque l ava ien t pris pla
ce s ix p e r s o n n e s s'est r e m p l i d'eau en tre St-Ni-
k laus et L u c e r n e et a c o m m e n c é à sombrer . Les 
o c c u p a n t s a p p e l è r e n t au secours , mais , de la r ive , 
o n crut d'abord à u n e p la i santer i e . B i e n t ô t , ce
p e n d a n t , il fa l lut se r e n d r e à l ' é v i d e n c e e t orga
niser le s a u v e t a g e . Tro i s des o c c u p a n t s purent 
ê tre r a m e n é s au r ivage , mais les e f for t s p o u r les 
ran imer n e furent c o u r o n n é s de succès que dans 
d e u x cas . 

Les p e r s o n n e s n o y é e s sont M m e B a c h m a n n et 
s o n f i l s , d e K r i e n s , M. M e h l i et M l l e E m m e n e g -
ger , de L u c e r n e . 

Les d e u x p e r s o n n e s s a u v é e s sont M m e M e h l i 
et M. B a c h m a n n père . 

Le H ntftrt» 

L u n d i est d é c é d é , à l 'âge de 6 4 ans , M. G u s t a v e 
B a y , conse i l l e r d'Etat, qui depu i s 3 4 ans assumait 
la d i rec t ion du D é p a r t e m e n t d e l ' Ins truct ion pu
bl ique et des cul tes de B â l e - C a m p a g n e . 

L,e travail de nuit des femmes 

U n e des ques t ions à l 'ordre du jour d e la Con
f é r e n c e i n t e r n a t i o n a l e du travai l , qui a l i eu à 
G e n è v e le 2 8 mai , p o r t e sur la r e v i s i o n d e d e u x 
po in t s d e la C o n v e n t i o n i n t e r n a t i o n a l e d e Wa
s h i n g t o n de 1 9 1 9 , sur l e travai l de nui t des f e m 
mes . Les g o u v e r n e m e n t s b r i t a n n i q u e , b e l g e et sué
dois d e m a n d e n t l es m o d i f i c a t i o n s s u i v a n t e s : 

1. Les f e m m e s o c c u p a n t des p o s t e s d e survei l 
l ance o u d e d i r e c t i o n n e s e r o n t pas s o u m i s e s à 
l ' in terd ic t ion p r é v u e par la C o n v e n t i o n . 

2. Les Eta t s qui l e d é s i r e n t p o u r r o n t subst i tuer 
à la p é r i o d e d ' in terd ic t ion a b s o l u e du travai l d e 
10 heures d u so ir à 5 h e u r e s du m a t i n , c e l l e d e 
11 heures du soir à 6 h e u r e s du m a t i n . 

Ces m o d i f i c a t i o n s , qui o n t l'air très i n o f f e n s i v e s 
et m ê m e ra i sonnab le s , s o u l è v e n t u n e v i v e o p p o 
s i t ion dans l es f é d é r a t i o n s o u v r i è r e s . Ces dern iè 
res cra ignent e n e f f e t q u e ce n e so i t u n e occa
s ion d e r e m e t t r e e n d i scuss ion t o u t e la c o n v e n 
t ion d o n t la va l eur de p r o t e c t i o n r i squerai t d'ê
tre, par ce fa i t , f o r t e m e n t d i m i n u é e . 

M. Ch. S c h u r c h écri t dans la Revue syndicale 
suisse q u e l e g r o u p e o u v r i e r d e la C o n f é r e n c e 
s 'opposera c e r t a i n e m e n t à c e t t e rev i s ion e t q u e l e 
m o u v e m e n t synd ica l , qui a réuss i après b i e n d e s 
ef for ts à fa ire i n t e r d i r e l e travai l des o u v r i è r e s d e 
2 2 h e u r e s l e so ir à 5 h e u r e s d u m a t i n , n e v o u d r a 
pas a b a n d o n n e r c e t t e c o n q u ê t e . E n F r a n c e éga l e 
m e n t , la F é d é r a t i o n d e l ' h a b i l l e m e n t , l e S y n d i c a t 
d e la C h a p e l l e r i e p a r i s i e n n e , l es o u v r i è r e s d e l' im
p r i m e r i e à Marse i l l e , les o u v r i è r e s d e l ' industr ie 
en g é n é r a l , se d é c l a r e n t a b s o l u m e n t o p p o s é s à c e s 
m o d i f i c a t i o n s . 

O n n ' ignore p a s q u e l ' A s s o c i a t i o n Open Door 
International a m e n é , e t m è n e e n c o r e , u n e v i v e 
c a m p a g n e p o u r fa i re a b r o g e r la C o n v e n t i o n d e 
W a s h i n g t o n par la p r o c h a i n e C o n f é r e n c e d u tra
vai l . C'est sans d o u t e c e qui r e n d m é f i a n t s les 
synd ica t s ouvr iers e t e x p l i q u e l eur o p p o s i t i o n . 

C e p e n d a n t c e t t e p e t i t e t e n t a t i v e d'é largisse-
m e n d e la C o n v e n t i o n serai t à s o u h a i t e r . D a n s t o u s 
les pays le n o m b r e des j e u n e s f i l l e s qui , grâce à 
leur p r é p a r a t i o n t e c h n i q u e , p e u v e n t p o s t u l e r des 
p o s t e s i m p o r t a n t s dans l ' industr ie , a u g m e n t e . Ces 
j e u n e s f i l les r i squent d e se vo ir e n t r a v e r par les 
res tr ic t ions i m p o s é e s à t o u t e s l es f e m m e p a r la 
C o n v e n t i o n . L e d é c a l a g e des h e u r e s fac i l i t era i t 
aussi la c o m b i n a i s o n des hora ire s d e travai l . Com
b i e n d 'ouvr ières , e n e f f e t , qui p o u r des ra i sons 
d ' é c o n o m i e ou d 'hyg iène , h a b i t e n t la b a n l i e u e , 
sont d é p e n d a n t e s des d ivers m o y e n s d e transport . 
Il serait d o n c v r a i m e n t r e g r e t t a b l e , p o u r u n e 
cra inte sans d o u t e c h i m é r i q u e , d e n é g l i g e r l es in
térêts d e très n o m b r e u s e s t rava i l l euse s . Souhai 
tons d o n c q u e les p e t i t e s m o d i f i c a t i o n s d e m a n 
dées , qui n e t o u c h e n t e n r ien la p r o t e c t i o n d u re
pos de l 'ouvr ière , s o i e n t a d m i s e s par la C o n f é r e n 
ce. M F . 

Union suisse des Arts et Métiers 

Le 51ème rapport annuel de l'Union suisse des 
Arts et Métiers, qui vient de paraître, permet d'ap
précier à la fois l'importance numérique grandissan
te de cette organisation nationale de l'artisanat et du 
commerce de détail et le rôle de premier plan qu'el
le joue dans la vie économique et sociale du pays. 

Trois nouvelles sections se sont affiliées à l'Union 
durant le dernier exercice ; leur nombre atteint 
maintenant 130, dont : 21 unions cantonales et une 
section régionale d'arts et métiers, 90 associations 
professionnelles suisses et 18 écoles et musées indus
triels. L'effectif des membres est de 138.142. 

En 1930, l'Union suisse des Arts et Métiers a créé 
un office de comptabil ité pour petits artisans. Le 
succès de cette nouvel le institution, qui répondait 
à un pressant besoin, a dépassé dès les débuts les 
prévisions les plus optimistes. Les organes directeurs 
de l'Union ont collaboré à l'élaboration de plusieurs 
projets de lois fédérales fort importantes pour le 
commerce et les métiers, notamment sur la formation 
professionnelle, la concurrence illicite et l'assurance 
vieillesse et survivants. 

Premier Août 1931 

La v e n t e des cartes p o s t a l e s du 1er août c o m 
m e n c e r a déjà c e t t e a n n é e , l e 1er ju i l l e t . 

Le p r o d u i t n e t d e la v e n t e des cartes e t des 
ins ignes est ré servé a u x h a b i t a n t s des m o n t a g n e s 
d e la Suisse v i c t i m e s des é l é m e n t s na ture l s , m e 
sure qui , e n raison des n o m b r e u x g l i s s e m e n t s d e 
terrain et a v a l a n c h e s qui se sont p r o d u i t s e t m e 
n a c e n t e n c o r e d e se p r o d u i r e , est d o u b l e m e n t 
b i e n accue i l l i e . L e c o m i t é de la F ê t e n a t i o n a l e 
c o m p t e sur l 'appui g é n é r a l à d o n n e r à c e t t e ma

n i f e s ta t i on pa tr io t ique . Les préparat i f s p o u r la 
v e n t e sont en cours . L e c o m i t é de la F ê t e nat io 
na l e s'est déjà assuré la co l l abora t ion du F o n d s 
suisse e n f a v e u r des d o m m a g e s n o n assurables 
causés par les é l é m e n t s nature l s et l 'on e s p è r e que 
la v e n t e des ins ignes d e la F ê t e n a t i o n a l e d e cet
te a n n é e sera é t e n d u e a u x m i l i e u x les plus é lo i 
gnés du pays . 

Il n e s'agit pas d'une c o l l e c t e d'argent , mais 
u n i q u e m e n t de la v e n t e des cartes pos ta l e s e t , 
les 1er et 2 août , d e ce l l e des ins ignes . 

T o u t r e n s e i g n e m e n t c o m p l é m e n t a i r e p e u t ê tre 
o b t e n u auprès du c o m i t é suisse d e la F ê t e nat io 
na le , à Zur ich . 

Nouvelles de l'étranger | f 
Au Congrès socialiste de Tours 

Les dé l ibéra t ions du Congrès soc ia l i s te d e T o u r s 
ont c o n t i n u é lund i sous la p r é s i d e n c e d e M. Mo-
rin, d é p u t é - m a i r e d e c e t t e v i l l e . 

M. Graziani , d é l é g u é d e la S e i n e , r e g r e t t e q u e 
sept d é p u t é s a i e n t cru d e v o i r o p t e r p o u r la pol i 
t ique d u g o u v e r n e m e n t à l 'occas ion du débat sur 
l 'Anschluss . I l d é p o s e ensu i t e la m o t i o n v o t é e par 
la F é d é r a t i o n de la Se ine , qui t e n d à e x i g e r la 
d é m i s s i o n d e M. F e r n a n d B o u i s s o n d e ses f o n c 
t ions d e p r é s i d e n t d e la C h a m b r e . 

M. F r o t qui fu t a v e c M. P a u l - B o n c o u r l 'un des 
sept d é p u t é s qui se s é p a r è r e n t du g r o u p e au m o 
m e n t du débat sur l 'Ansch luss , d é v e l o p p e des con
s idéra t ions d'ordre généra l . I l ins i s t e sur l e carac
tère i n t a n g i b l e des d é c i s i o n s d e G e n è v e e t des 
c o n v e n t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . C'est p o u r ce la q u e 
ses amis et lui se sont p r o n o n c é s c o n t r e l e pro je t 
d 'accord d o u a n i e r a u s t r o - a l l e m a n d qui , dans sa 
f o r m e , est contra i re a u x c o n v e n t i o n s d e G e n è v e . 
« E n f i n , poursu i t M. F r o t , o n n o u s fa i t grief d'a
voir dans u n autre v o t e a p p r o u v é la p o l i t i q u e d e 
M. B r i a n d . C'est là n o t r e c r i m e : n o u s a v o n s vo 
té p o u r la p o l i t i q u e d e M. B r i a n d alors q u e trois 
jours p lus tard le g r o u p e u n a n i m e s'est e f f o r c é 
d e por ter M. B r i a n d à l 'E lysée . » 

M. L é o n B l u m par l e n o t a m m e n t du grand dé
bat qui va s'ouvrir à p r o p o s d e la d é f e n s e nat io 
nale . Le débat serai t c o n s i d é r a b l e m e n t a l l é g é si, 
à l ' occas ion du v o t e u n e m o t i o n s p é c i a l e rappe la i t 
a u x é lus du part i l ' in terd ic t ion d e v o t e r l es cré
dits mi l i ta ires et d 'accepter des rapport» sur les 
b u d g e t s mi l i ta ires puisqu' i l s v o t e n t c o n t r e ces 
m ê m e s b u d g e t s . 

M. L é o n B l u m se re fuse à su ivre c e u x qui ti
rent a r g u m e n t c o n t r e c e t t e i n t e r d i c t i o n d e ce q u e 
le part i soc ia l i s te devra i t d e m a n d e r le v o t e des 
crédi t s mi l i ta ires s'il é ta i t au p o u v o i r . L'exercice 
du pouvoir par les socialistes en régime capitalis
te comprendra fatalement un certain nombre de 
contradictions. 

M. J e a n L o n g u e t a t t a q u e e n c o r e M. P a u l - B o n 
cour et les s ix c o l l è g u e s qui l 'ont su iv i lors d e la 
d i scuss ion d e l ' accord a u s t r o - a l l e m a n d . 

La d i scuss ion c o n t i n u e . 

Çà e t là 
— U n e v a g u e d e cha l eur passe sur l ' I ta l ie . O n 

a n o t é .32 degrés à R o m e et à F l o r e n c e . 
Le tour du monde en dix jours. — Les avia

teurs W i l e y P o s t et H a r o l d Gat ty p a r t i r o n t c e t t e 
s e m a i n e d e N e w - Y o r k p o u r H a r b o u r Grâce à 
b o r d d'un m o n o p l a n p o u r t e n t e r d ' e f f ec tuer le 
tour du m o n d e e n d ix jours d e vo l . 

Rome millionnaire ! — La c a p i t a l e i t a l i e n n e n'a 
pas a t t e in t le m i l l i o n d 'habi tants c o m m e o n le 
pensa i t . N a p l e s et Mi lan sont t o u t e s d e u x p lus 
p e u p l é e s q u e R o m e . R o m e p o s s è d e s e l o n le der
nier r e c e n s e m e n t 9 6 0 . 0 0 0 hab i tan t s . L ' a u g m e n t a 
t ion par rapport à 1 9 2 1 est d e 3 0 %. M. Musso
l ini t rouvera sans d o u t e q u e ce n'est pas assez . 

La fidélité conjugale en Orient. — O n m a n d e 
d e T é h é r a n au Times q u e l e g o u v e r n e m e n t per
san a a p p r o u v é u n e lo i e n v e r t u d e l a q u e l l e l'in
f idé l i t é c o n j u g a l e c o n s t i t u e u n c r i m e , l e c o u p a b l e 
h o m m e o u f e m m e , e n c o u r a n t jusqu'à trois an
n é e s d e pr i son . 

La f i d é l i t é c o n j u g a l e sera i t -e l l e p lus e n h o n 
neur dans les pays o r i e n t a u x e t m u s u l m a n s p o l y 
g a m e s qu 'en O c c i d e n t et e n A m é r i q u e o ù l e di
vorce s 'obt ient a v e c la p lus g r a n d e fac i l i t é ? 

— U n e é p i d é m i e m y s t é r i e u s e d o n t o n i g n o r e la 
nature a causé la m o r t d e c inq p e n s i o n n a i r e s du 
c o u v e n t du B o n p a s t e u r à B a n g a l o r e ( I n d e s ) . 
U n e v i n g t a i n e d'autres s o n t dans u n éta t cr i t ique . 

Un religieux suisse captif des pirates chinois. 
— On m a n d e d ' H a n o ï q u e , par l e t t re e n da te du 
11 avri l , o n v i e n t d'avoir des n o u v e l l e s d u P è r e 
v o n A r x , lazar is te su isse du vicar iat d e N a n -
Chang , d i sparu d e p u i s le 16 o c t o b r e . E n l e v é par 
les p irates , l e P è r e v o n A r x fai t savoir qu'i l se 
t r o u v e à I -Yang , for t amaigr i , mais d e b o n n e hu
m e u r . 

Ses f rères sont for t inqu ie t s sur s o n sort , car 
les br igands r é c l a m e n t 1 0 0 . 0 0 0 dol lars p o u r sa dé
l ivrance , s o m m e que les r e l i g i e u x n e p e u v e n t ver
ser. 

— U n i n c e n d i e a é c l a t é dans u n e e x p l o i t a t i o n 
aur i fère d e K o l a r ( I n d e s ) . Il y a d ix m o r t s et u n 
grand n o m b r e d e m a n q u a n t s . 

Encore un incident italo-yougoslave 
U n n o u v e l i n c i d e n t s'est p r o d u i t dans la z o n e 

f r o n t i è r e i t a l o - y o u g o s l a v e o ù , la s e m a i n e dern iè -

RIDDES, le 21 juin 1931 

Cinquantième anniversaire de sa 
fondation er INAUGURATION 
de son nouveau drapeau 

Fanfare «L'Abeille" 

re, u n g e n d a r m e fut tué p a r u n i n c o n n u . U n mil i 
c i en fasc i s te Marco Bursch i , de Zabroni , rentrant 
chez lui , a é t é tué à coups de f e u par u n i n d i v i d u 
c a c h é dans u n rav in , et qui a pris la fu i t e . 

Cinq ind iv idus ont é t é arrêtés . 

— Les coureurs a u t o m o b i l i s t e s J o e Caccia e t 
Clarence G r o w e ont é t é tués alors qu'i ls s'entraî
na ient à l ' a é r o d r o m e d ' Ind ianapo l i s ( E t a t s - U n i s ) , 
en v u e de la course des 5 0 0 mi l l e s d e s a m e d i . L e u r 
a u t o m o b i l e e n s u i t e de la rupture d'un p n e u s'est 
é crasée c o n t r e u n arbre et a pris f e u e m p r i s o n 
n a n t les d e u x h o m m e s sous les débris . 

— U n a é r o p l a n e s'est écrasé près d e C h i c a g o . 
Ses quatre o c c u p a n t s o n t é t é tués . 

Les hurlements de la terre. — A L a r d a r e l l o 
( I t a l i e ) , les g e n s sourds sont au n o m b r e d e p lu
s ieurs mi l l i ers . Cet te p é n i b l e in f i rmi té l eur est 
v e n u e à la su i te d'un p h é n o m è n e é t r a n g e : la ter
re s'est m i s e à hurler . . . a v e c u n e te l l e v i o l e n c e 
que , dans u n r a y o n d e 5 0 k i l o m è t r e s , o n n 'en ten
dit p lus r i en que ce g r o n d e m e n t e f f r a y a n t , q u e l e 
s o m m e i l et la v i e d e v i n r e n t i m p o s s i b l e s et q u e 
tous les m a l h e u r e u x qui n e v o u l u r e n t pas é v a c u e r 
la r é g i o n e u r e n t les t y m p a n s déchiréB.. . 

Ce b izarre p h é n o m è n e s'est p r o d u i t , i l y a que l 
ques s e m a i n e s , et a duré p lus i eurs jours , à la sui
te des s o n d a g e s e f f e c t u é s dans la r é g i o n industr i 
e l l e d e L a r d a r e l l o , où l 'anhydr ide c a r b o n i q u e , 
p o r t e u r d'acide b o r i q u e , fuse à l 'état c o n s t a n t . 
Sans q u e r ien pût le faire p r é v o i r , u n r o u l e m e n t 
g i g a n t e s q u e se fit e n t e n d r e e t u n e é r u p t i o n for
m i d a b l e d e gaz, d'eau et d e b o u e jai l l i t . La va
peur , sous u n e press ion d e trois a t m o s p h è r e s e t 
à 165 degrés de t e m p é r a t u r e , sorta i t du so l e t 
formai t , à 2 5 0 m è t r e s d e h a u t e u r , u n n u a g e opa 
que . . . 

LES SPORTS 
L e m a t c h V a l a i s - V a u d 

La rencontre traditionnelle Valais-Vaud aura lieu 
le 7 juin à Martigny. L'équipe vaudoise s'annonce de 
première force. Sa composition définitive sera pu
bliée sous peu. 

De son côté Le Valais alignera, à peu de chose près, 
la formation qui vient de faire Bes preuves à Tho-
non en traitant d'égal avec les sélectionnés de la 
Savoie. 

Ayant bénéficié des enseignements fournis par ce 
match le Comité cantonal a encore envisagé quelques 
modifications de détails qui donneront le meil leur 
équilibre et permettront le maximum de rendement 
au « onze » qui aura l'honneur de défendre les cou
leurs valaisannes. 

M a d a m e U l y s s e G U F X e t f a m i l l e s a l l i é e s 
r e m e r c i e n t b i e n s i n e è r e m e n t t o u t e s l e s p e r s o n 
n e s q u i o n t p r i s p a r t a u d e u i l c r u e l q u i v i e n t d e 
l e s f r a p p e r . 

L a f a m i l l e C h a r l e s C H A P E L A Y , C h a m p é r y , 
p r o f o n d é m e n t t o u c h é e d e s n o m b r e u s e s m a r q u e s 
d e s y m p a t h i e r e ç u e s a l ' o c c a s i o n d e s o n g r a n d 
d e u i l , e x p r i m e s e s r e m e r c i e m e n t s a t o n s c e u x 
q u i s e s o n t a s s o c i é s a s a d o u l o u r e u s e é p r e u v e . 

« ne l do Cerf, monthey 
Samedi 30 mai, à 20 h. 30 

I n a u g u r a t i o n t h é â t r a l e d e l a 
G R A N D E S A L L E D E S P E C T A C L E S 

L ' é t o u r d i s s a n t s u c c è s d e f o u - r i r e i 

CORNET A LA CREME 
Comédie musicale en 3 actes, de M. H. Laponce, avec 
les comiques A L M A R D , M n r i u s CHAMOT, et 
toute la brillante troupe de „ L a G a i i é R o m a n d e " 
Billets à l'avance chez Mlle Giovanola, cigares, place 
du Commerce, à Monthey et samedi soir, dès 19 h. 45, 

à la Caisse du Théâtre 

DÉPÔT DE FABRIQUE 
ÉCHANGE 

Rue des 
Hôtels 
(anc. Garage 
Junod) 

à 
imit. bouleau, avec armoire à glace, tables 
de nuit avec marbre, lavabo avec glace 
et marbre, lit à 2 places, 1,30 m' 

Livraison franco 

AU BON MOBILIER 
MARTIGNY-VILLE ET SIERRE 

O n d e m a n d e u n 

Jeune Homme 
de 10 à 17 ans ou un homme 

âgé pour 

aide-berger 
Faire oltres avec prétentions 

à Noë Ramël, Le Sépey s. Aigle 
(Vaud) 

A LOUER 
UN FONDS 

à Catogne sur Trient. S'adres
ser à Mme Vve Charles Damay, 
Martigny-Ville. 

Pour cause de santé, 

à remettre 
de suite, à Sion, un m a g a s i n 
de T i s s u s et C o n f e c t i o n s 
pour hommes. Clientèle faite. 
Ecrire case postale 3130, à Sion. 

ON DEMANDE 

taureau reproducteur 
pour la saison d'été, à l'alpage 
du Lein. 

Faire offres à Alexis Abbet, 
Levron (Vollèges). 

A VENDRE 
une forte 

Jument 
sage, 5 ans, allant seule à la 
faucheuse et la charrue, facili
tés de payement. 

S'adresser à Mme PASTEUR, 
ferme des Capioz, Martigny. 

IMPRESSIONS SOIGNEES 
en tons genres 

IMPRIMERIE NOUVELLE 

MARTIGNY Téléph. 119 



LE CONFÉDÉRÉ 

€ G i r n n r les 30 s 
a l B i l t m î i mai 1931 

I X m e F ê t e 

Cantonale 
de Chant 

31 I ^ 

45 s o e i é t é s . 1500 ehanteurs . 

„ L e Peuple et sa Chanson" 

A SIERRE folSR* 
11 m mm 

L'Hermitage 
Vevey-La Tour 
Traitement des maladies nerveuses et mentales, 
des intoxications (morphine, alcool, etc.). 

Cuisine très soignée et régime 
Grand jardin 

Direction médicale : Dr J.-S. Cart. 
Un médecin-adjoint résident. 

Maison F. PORCELLANA 
Réprésentant et Dépositaire de la 

PARQUETERIE D'AIGLE 
Le plus grand assortiment aux prix les plus avantageux 

Lames sapin pour planchers • Lambris a baguettes 
pour plafond —:— Plancher brut raine et crête 
Lattage - Carrelets - B o i s de charpente s 
Gorges - Cordons ~ Liteaux à plafond, etc . 
Parquets . Téléphone 1.14 

Cadeaux Ne la laissez pas passer 
saison des Asperges sans 
offrir à vos amis et connais
sances du dehors un colis 

d'Asperges de Martigny 
Pour expéditions promptes et soignées, adressez-vous au Syn
dicat, Rue du Grand St-Bernard, Martigny, tél. 239. 

CAISSE D'EPARGNE 
des sociétés de secours mutuels fédérées du datais 

C a i s s e c e n t r a l e : SAXON 

Réserves : Fr. 448.683.--

DÉPOTS sur carnets : 4°|0 

à terme : 4 .50 °|„ 
Prêts hypothécaires,'sur^billets^et comptes-

courants à conditions très avantageuses 

Caisses correspondantes à 

Sierre - Sion - Vex - Nendaz 
Ardon - Chamoson - Riddes 
Fully - Martigny - Sembran-
cher - Orsières - Bagnes - Ver-
nayaz/Salvan - Collonges 
St-Maurice - Monthey - Vouury 

Pour Hôtel 
A vendre 

vache 
de la race tachetée, donnant 
tO l i tres de lait par jour. — 

Téléphoner au No 24.2, à 
Bourg-St-Pierre 

t M t M M M M I M I M M I l I M M I I I H M M 

ATTENTION ! 
J'offre 

PANNE 
à Fr. 2.— le kg. franco. Maee i -
lerla « Salumeria , Mornico 

Francesco, Bellinzone 
m i n 

A L O U E R 
pour date à convenir 

appartement neuf 
au soleil, de 3 pièces, av. bal
con, cuisine, alcôve, cave, ga
letas et cuisine à lessive. — 
S'adresser à Orell Fussli-Ann., 

Martigny, qui renseignera 

Jeune Homme 
cherche place comme apprenti 
coiffeur ou tailleur. 

S'adresser sous 2773 à Orell 
Fussli-Annonces, Martigny. 

JEUNE 

Cuisinière 
act ive 

cherche place 
pour travailler avec chef. Bon
nes références. Offres tous chif
fres OF 2759 V à Orell Fussli-
Annonces, Martigny. 

Motos et 
Cyclecars B.S.A. 

la mei l l eure 
marque a n g l a i s e 

Renseignements et condi
tions par 

mailler frères, repr., Fully 

JLnifuiù mimfuc/ubxUwu!'' 
On ne peut se tenir de rire quand on 
entend une ménagère vous raconter 
qu'elle n'arrive pas à rassasier sa famille I 
Car, quand on met sur la table une soupe 
aux Pois Knorr, on entend toujours dire 
le contraire: „Ça, c'était une soupe nour
rissante, je ne peux presque plus rien 
manger d'autre." — D'un potage aux pois 
Knorr, maintes ménagères font un repas 
complet très nutritif et savoureux, du fait 
qu'elles le cuisent avec du lard ou des 
petites saucisses. — Qui en mange quel
ques assiettes ne peut vraiment plus dire 
qu'il n'est pas rassasié . . ,1 

Les 5 grands avantages: 

1. Préparation rapide, n'occasionnant aucune peint» 
2. Ne nécessite aucun autre Ingrédient. 
3. Grand choix de plus de 30 sortes. 
4. Chaque sorte a son goût naturel bien particulier. 
5. Sont du goût de chacun et, par dessus tout, sont 

très nourrissantes. 

AVIS Pendant la durée des tra
vaux de réfection de l'Ave
nue de la Gare à Martigny 

LA STOAG 
est à la disposition des Administrations com
munales et des particuliers pour tous les tra
vaux de sa spécialité : 

Entrées de villas, allées 
de jardins en tarmaca-
dam ou revêtements bi
tumineux. 

Pour tous renseignements s'adresser au représentant de la région 
\ f f R WT ( S 1 7 R matériaux de constructions, 

i m W * • » * l 3 Wâ H MARTIGNY, té l . 2.87. 

Hôtel des Postes, Monthey 
A vendre pour cause de démolition : 

M e n u i s e r i e , C o u v e r t u r e e t Mobi l ier 
Pour tous renseignements s'adresser à H. CARDIS, entre

preneur, et pour visiter à M. ROH, tenancier. 

• • • • T t m i i n i i i i i i i i 

Exposition coloniale, Paris 
— — M A I - O C T O B R E = = 
Billets spéciaux — Voyages à forfait : 3-4-5 et 8 Jours 

Arrangements spéciaux pour groupes, écoles 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

Eug. Moser, Martigny et à 

L'AGENCE VAGHERON 
sous le MONTREUX-PALACE 

MONTREUX 

" " m un» 

M m e V v e A B B E T m e t e n v e n t e s o n 

APPARTEMENT 
R u e d u M a r c h é , MARTIGNY -BOURG, 
composé d'une cave sur le devant, au rez-de-chaussée bou
tique, arrière-boutique, au premier chambre, cuisine avec 
dépense, et à proximité, grange écurie servant de bûcher 

L'enchère aura lieu le 31 mai, à 3 h. de l'après-midi, au 
Café Vve Delégllse. 

Grand t i r d'inauguration 
du Stand de Viège 

combiné avec le concours cantonal de sec
tions et un concours intercantonal de groupes 

l e s 6, 7, S, 13 e t 14 Juin 1931 

12 cibles à 3 0 0 m., 4 cibles à 5 0 m., et 
1 cible à 150 m. 

Dotation : 15.800 fr. 
Grande réduction sur la ligne Viège-Zermatt 

(50 °/o) 

6 à 7G4&&&4 *i&&a. 

BOVERNIER Jf 
* & 
Z Dimanehe 31 mal 1931 ï 

\ Grand BAL champêtre % 
S 

Pour la transmission 
de vos ordres à tous les 
journaux du monde 

w utilisez 
nos services et adres
sez-vous à nos bu
reaux : 

Martigny 
Av. delà Gare,tél. 2.52 

Sion 
Av. du Midi, tél. 2.42 

Orell FussEi-Annonces 

organisé par la Société de musique I UNION 
Jazz-Band 

Pommes de terre de consommation 
Fédération valaisanne des Producteurs de Lait 

S i o n 

Dimanche 31 mal 1931 

Grande Jourjnée 
de la Colonie italienne 
(Inauguration du drapeau de la Sté de Secours mutuels) 

T O M B O L A 
à l'Hôtel de Ville, dès 14 h. 30 

Beaux prix — Cantine — Entrée libre 
Invitation cordiale à tous 

J^ssurez-vous 

:uniOM-GErlÈVE 
Toute/-Atfuranca/ aux meilleure/condition/ 

P. B o v e n . Agent général 
Avenue de la CJare - J\on 

Saucisses ménage 
mi-pore, f r. 2.™ l e kg . 

demi-port payé 

Boucherie Beeri, martigny 

A VENDRE 

beaux bahuts 
anciens. Reichenbach Frères & 
Cie, Sion, Magasins Avenue de 
la Gare. 

Camionnette 
à vendre , faute d'emploi, 
bonne occasion, parfait état de 
marche, à céder à bon compte. 
Charge 1000 à 1300 kg. 

S'adresser à Paul JORDAN, 
Chessel près Vouvry. 

Saucissons 
à manger cru, '/, porc, à fr. 
S— le kg., V, port payé. 

Boucher ie Cheval ine , 
Martigny, tél. 278. 

FEUILLETON DU « CONFEDERE » 

Le Jardin 
des Coraux 

par 
PAUL WENZ 

Et Jock, en toute sincérité, promit une fois enco
re à Joan d'aller avec elle voir le Jardin des Coraux. 

Souvent, le samedi après-midi, le docteur Kirving 
les emmenait dans son petit yacht ; Mac Gillie était 
de la partie et l'équipage de quatre manœuvrait 
comme un seul homme. Les enfants devenaient ex
perts dans le maniement des voiles aussi bien que 
dans celui de ta barre. On cherchait dans une des 
nombreuses anses un endroit que les pique-niqueurs 
n'avaient pas encore envahi, et tandis que le billy 
était sur le feu, Joan et Jock se mettaient à l'eau 
sans s'éloigner du bord. 

Le docteur et Mac s'entendaient à la perfection ; 
la diversité de leurs occupations quotidiennes leur 
permettait de causer « boutique » sans s'ennuyer ré
ciproquement. 

— Un beau brin de fille, disait Mac au docteur 
tout en regardant Joan sortir de L'eau. 

— Jock est bien bâti, ajoutait Kirving d'un air 
connaisseur ; ils nagent tous les deux comme des 
marsouins, cela fait plaisir de les regarder. » 

Il se sentait toujours en fête durant ces fins de 
semaine ; il avait laissé sa gravité de docteur dans 
son cabinet de Macquarie Street, ses clients ne l'au-

Procurez-vous 
notre jumelle à prismes 

grossissant 8 fols, grande 
luminosité, livrée en étuis cuir 

ZEISS aupri* 
e x c e p t i o n 
ne l de Fr. 

Henri lYloret, martigny 
OPTICIEN 

Bon marche! Bon marche ! 

Fromage gras Emmenthal 
Envols de 5 kg., le kg. fr. 2.80 

10 kg. » 2.70 
15 kg. • 2.60 

(marchandise non avariée) 

Se recommande : 

Jos. Wolf, Coire 
Exp. de fromages - Tél. 6.36 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas 
de traité avee MM. Calmann-Lévy, éditenri, a Pari*. 

raient pas reconnu, coiffé d'une vieille casquette de 
marin et vêtu comme un pêcheur de Manly. 

— Hein ! Mac, vous êtes content de renifler un 
peu de sel. ; ça vous change de l'atmosphère « saccha
rine » de vos caramels. Pour moi, c'est un vrai rêve 
durant lequel j'oublie cette collection de choses fê
lées, cassées ou irréparables qu'est l'humanité. Songez, 
quarante-huit heures sans entendre ces confessions 
sordides de gens malades, sans avoir à rassurer les 
maniaques, à encourager les moribonds, à tromper les 
incurables ! 

» A notre époque de sans-gêne démocratique on se 
sent parfois L'envie de faire au Bon Dieu quelques 
petites observations sur son travail. N'aurait-il pas 
pu, par exemple, bâtir l'homme comme un coucou de 
la Forêt Noire, avec un minimum de rouages peu 
compliqués enfermés dans une solide boîte en bois ? 
Au lieu de cela, il a fabriqué des chronomètres de 
précision, montés sur rubis ; mais un grain de pous
sière suffit à arrêter le grand ressort et nous, les 
horlogers, il est bien rare que nous puissions les 
réparer. 

— Personnellement, ajouta Mac, je crois que le 
Créateur, lorsqu'il façonna l'homme, ne se doutait au
cunement des possibilités... et impossibilités du plus 
étrange de tous les animaux. C'est certainement un 
être très intelligent parfois ; mais comme vous le di
tes, il est terriblement fragile et ses propres moyens 
sont bien limités ; il nage mal et ne peut pas voler. 
Il lui a fallu des siècles et tout son génie pour ar
river à imiter Le canard. 

— Tenez, dit le docteur en montrant d'un geste 
Joan et Jock qui se séchaient au soleil tout en sur* 
veillant le billy qu'ils avaient enlevé du feu, en voilà 
deux qui ne se font pas de bile au sujet de l'hu
manité ; allons voir si l'on peut déjeuner. 

— Jock, disait la jeune fille couchée sur la plage 
prêt de son camarade, qu'y a-t-il de plus bleu que 
la mer, de plus chaud que le soleil, de plus doux 
que le sable T 

Le garçon hocha la tête comme s'il n'avait pas de 
réponse à donner ; mais il lui vint soudain à l'idée 
qu'il y avait plus bleu, plus chaud et plus doux que 
tout cela. 

Un jour d'été, Joan proposa à Jock d'aller se bai
gner à Coogee ; ils montèrent dans le tramway, cha
cun portant sous son bras une serviette dans laquel
le était roulé leur maillot de bain. En dépit de L'heu
re encore matinale, la chaleur était lourde déjà ; le 
compartiment était rempli de voyageurs chargés de 
paniers qui laissaient voir des victuailles, ou porteurs 
de ces petites valises dites « d'attaché » qui contien
nent plus souvent des bouteilles que des documents 
diplomatiques, Les enfants dominaient par le nombre, 
ils grignotaient des biscuits ou mordaient des bana
nes. Ils étaient blonds pour la plupart : le soleil aus
tralien lui-même ne réussit pas à changer le type phy
sique des Anglo-Saxons. 

Arrivés au terminus de Coogee, les deux camara
des s'aperçurent sans surprise que la plage noire était 
noire et grouillante de monde ; la mer semblait bor
dée d'une frange d'écume faite d'humanité ; on se 
baignait coude à coude. 

Coogee est une plage fort populaire, elle n'est pas 
grande, mais Sydney y déverse à pleins tramways une 
population avide d'air frais, de soleil et d'eau salée. 
Au centre du croissant de sable blanc formé par la 
baie, s'élève une tour de fer surmontée d'une plate
forme d'où deux hommes guettent sans cesse la mer, 
la lorgnette en main, à portée d'nne grosse cloche. 

Un artiste trouverait facilement sur les plages 
d'Australie des modèles parmi les baigneurs. La na
tation les a magnifiquement développés et le soleil 
les a patines avec art. 

Joan et Jock allèrent chacun de leur côté se dé
shabiller dans leur cabine ; ils se retrouvèrent bien
tôt après au pied de la tour où ils s'étaient donné 
rendez-vous. Elle avait un corps de jeune bacchan
te ; une des bretelles de son maillot noir s'était dé

placée, montrant 6ur le bronze de la peau, une min
ce ligne blanche que le soleil n'avait pas touchée. 
Jock lui aussi était bien bâti ; mais tout ce que son 
tricot laissait apercevoir d'épiderme semblait avoir 
reçu à bout portant une décharge de son qui n'avait 
pas manqué un pouce carré. 

Tous deux louvoyèrent parmi les groupes éten
dus sur le sable, se frayant un passage dans cette 
foule qui semblait avoir abandonné son caractère 
bourgeois avec ses vêtements et qu'une demi-nudité 
avait affinée et rendue plus esthétique. Us entrèrent 
dans l'eau, pénétrèrent la frange épaisse des baigneurs 
et se trouvèrent enfin dans une zone où ils purent 
nager à leur aise et traverser les murailles de cristal 
bleu qui se succédaient sans interruption. 

Bientôt éloignés des baigneurs, ils jouaient com
me des dauphins, nageant entre deux eaux, à la ma
nière de* insulaires du Pacifique dont la méthode 
a envahi le monde entier. Tout à coup, un son glissa 
en ricochet sur l'eau et parvint à Leurs oreilles : toua 
deux comprirent aussitôt, et dirent en même temps : 
« Les requins ! » Us firent volte-face, et s'étant lais
sé porter jusqu'à la crête de plusieurs grandes va
gues, ils aperçurent les guetteurs qui faisaient des 
signes. Les baigneurs regagnaient la plage à toutes 
brassées, tandis que la cloche tintait toujours. 

Ils virent la baleinière de garde venir vers eux, 
maniée par une équipe de gars solides, en maillots 
de bain. Jock cria à Joan de nager de toutes ses 
forces vers l'embarcation ; au lieu de se presser, il 
ralentit et se laissa devancer par sa compagne. Il re
garda par-dessus son épaule, et vit ce qu'il craignait 
de voir : le grand couteau de la nageoire dorsale fen
dait la surface de l'eau à cinquante yards de lui. Puis 
il aperçut Joan touchant l'embarcation prête à la re
cueillir, il nagea quelques brassées en chien afin de 
faire le plus de bruit possible. Ce fut seulement lors
qu'il vit Joan à bord et lui faisant signe, qu'il «don
na» du tous ses muscles. 

( a suivre) 




